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LIGUE DE L’ENSEIGNEMENT DE LOIR-ET-CHER
Fédération d�s Œuvr�s Laïqu�s

N°SIRET : 775 370 240 00043 – APE/NAF : 9499Z

CONVENTION DE PARTENARIAT
GRAINE DE LECTEUR 2026

Entre les soussignés :
La Ligue de l’Enseignement de Loir-et-Cher10, allée Jean Amrouche41 000 BLOISTél: 02 54 43 01 61N° Siret : 775 370 240 00043représentée par Patrick BESNARD, en qualité de Président
Et,
« L’espace de vie sociale – Communauté de Communes des Collines du Perche » désignée ci-après« Structure porteuse du projet »Adresse : 3 allée de la gare – 41170 MONDOUBLEAUTél : 02 54 80 85 80N° Siret : 244 100 293 00038représentée par Mme Karine GLOANEC-MAURIN, en qualité de Présidente de la Communauté deCommunes
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Préambule
Notre conviction est qu’un enfant doit avoir pu sentir, savoir ou réaliser ce qu’il peut trouver dans
ces objets bizarres que l’on appelle des livres (histoires, contes fantastiques et imaginaires…, bref la
vie), avant d’apprendre à lire lui-même. Cela nous paraît être un élément capital qui va déterminer
une bonne partie de sa motivation à apprendre. De plus, la lecture peut représenter un temps fort
de la relation parent-enfant.
Nous souhaitons que l’action que nous menons puisse être accessible aux enfants et aux familles les
plus éloignés du livre.
L’action Graine de lecteur a été créée par le centre social Quinière de Blois en 1999. Le projet a été
développé ensuite par le centre social Mirabeau de Blois puis par l’Espace Saint-Exupéry Centre CAF
de Romorantin-Lanthenay, le centre social CAF de Vendôme, le centre social de Vineuil, l’espace de
vie sociale des Collines du Perche, la Maison de quartier Blois-Vienne ALCV et la Maison des
Animations de Lamotte-Beuvron, avec les mêmes objectifs et des formes communes adaptées à
chaque territoire.
Ces actions sont soutenues financièrement par la DRAC et le REAAP et par chaque institution gérant
les centres sociaux et espaces de vie sociale (CAF de Loir-et-Cher, Ville de Blois, Agglomération de
Blois et Communauté de communes des Collines du Perche).
Graine de Lecteur a pour objectifs de:

 Promouvoir le livre auprès des tout petits et leur famille avec des rencontres et des actions
multiples autour du livre. Actions interculturelles et intergénérationnelles,

 Enrichir le lien Parent-Enfant à travers le plaisir de la lecture partagée,
 Enrichir l’imaginaire de l’enfant et de sa famille,
 Les sensibiliser au plaisir de la lecture,
 Prévenir l’échec dans l’apprentissage lecture/écriture.

Chaque centre social et espace de vie sociale propose une manifestation construite sur le même
modèle, avec un thème commun et articulée autour des actions suivantes (selon les sites, l’ampleur
de l’action, l’importance du public concerné et les financements, une ou plusieurs actions pourront
être mises en place) :

 Un prix « littéraire » départemental parents et enfants. La sélection des albums se fait par
un comité de sélection de professionnels, de parents, de bénévoles,

 Des ateliers impliquant les parents,
 Des interventions d’auteurs, d’illustrateurs d’album jeunesse auprès d’un public composé

de parents et d’enfants,
 Une exposition autour du thème, enrichie par des albums et des réalisations d’enfants et de

parents,
 Un temps de lecture à destination des enfants et de leurs parents,
 Un spectacle inspiré d’un album ou du thème.
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Dans ce cadre, chaque centre social et espace de vie sociale développe un partenariat local avec les
médiathèques, les écoles, les structures d’accueil de la petite enfance et les accueils de loisirs et
élabore son propre projet.
Une des missions de la CAF est d’initier des projets tel que Graine de Lecteur, de les lancer, de les
piloter, puis, lorsque le projet est à maturité, de laisser les acteurs de terrain, les forces vives des
territoires, piloter ces démarches de façon autonome : c’est l’une des philosophies de la Branche
famille.
C’est la raison pour laquelle, après 18 années de fonctionnement, la CAF de Loir-et-Cher a fait le
choix de confier la coordination départementale de l’action Graine de Lecteur à un acteur tiers : La
Ligue de l’Enseignement de Loir-et-Cher.
La CAF de Loir-et-Cher demeure pilote de l’action.
C’est dans cette démarche que s’inscrit cette convention de mise en œuvre partenariale.
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ARTICLE 1 – OBJET
La présente convention porte sur la relation entre la structure porteuse du projet et la Ligue de
l’enseignement dans le cadre du projet Graine de lecteur. Elle définit les engagements de chaque
partenaire quant à la mise en œuvre du projet et les modalités financières et de gestion qui en
découlent.

ARTICLE 2 – ENGAGEMENTS DE LA COORDINATION
La coordination départementale animée par la Ligue de l’enseignement de Loir et Cher fait l’objet
d’une convention signée entre la CAF de Loir et Cher et la Ligue de l’enseignement pour la mise en
œuvre du projet.
Le coordinateur doit principalement :

 Animer le comité d’animation départemental Graine de Lecteur ;
 Administrer des outils aux porteurs de projet ;
 Organiser les actions départementales communes (festival, parrain/marraine,

spectacle, …) ;
 Constituer le dossier de demande de subvention auprès de la DRAC ;
 Assurer le suivi financier ;
 Réaliser la communication de l’action Graine de lecteur, en accord avec la cellule

communication de la CAF et les porteurs de projet.
L’ensemble de ces missions se fait en lien avec le conseiller technique référent parentalité de la CAF.

ARTICLE 3 – ENGAGEMENTS DE LA STRUCTURE PORTEUSE DE PROJET
3.1 Rôle et activités
La structure porteuse de projet s’engage à mettre en œuvre le projet Graine de lecteur sur sa
structure en partenariat avec les partenaires locaux.
Elle désigne un référent du projet qui assiste aux réunions de coordination et met en œuvre le projet
localement fonction des orientations définies dans la charte Graine de lecteur.
La structure porteuse est responsable du projet, de l’accueil des animations et du public en son sein
et prend les responsabilités d’organisateur de l’ensemble des actions qu’elle porte.
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3.2 Obligations légales, réglementaires et administratives
La structure porteuse de projet s’engage au respect, sur toute la durée de la convention, des
dispositions légales et réglementaires, notamment en matière :

 D’accueil des mineurs ;
 D’agrément, de conditions d’ouverture, de création de service ;
 D’hygiène, de sécurité et d’accueil du public ;
 De droit du travail ;
 D’accueil du public et du respect des normes ERP
 De règlement des cotisations URSSAF ;
 D’assurances ;
 De recours à un commissaire aux comptes.

La structure porteuse de projet déclare ne pas être, lors de la signature de la présente convention,
en situation de redressement judiciaire, de cessation d’activité ou de dépôt de bilan.
3.3 Eléments de communication
Les éléments de communication du projet sont pris en charge par la Ligue de l’enseignement de
Loir-et-Cher, en accord avec la cellule communication de la CAF, pour :

 Réaliser les maquettes du programme et de l’affiche pour chaque porteur de projet ;
 Adresser la commande pour l’impression auprès de l’imprimeur de son choix suite à la

validation des maquettes par les porteurs de projet ;
 Réaliser un dossier de presse départemental;
 Organiser une conférence de presse à laquelle la Ligue de l’Enseignement participe.

La structure porteuse de projet réalisera la déclinaison du programme local, en utilisant les
"matrices" confiées et s’engage à y faire mention de l’aide apportée par la CAF, les partenaires
institutionnels et la Ligue de l’enseignement dans les informations et documents administratifs
destinés aux familles et dans toutes les interventions, déclarations publiques, communiqués,
publications, affiches, et messages internet, visant le service couvert par la présente convention.
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ARTICLE 4 – MODALITES FINANCIERES
La Ligue de l’enseignement formalise une demande de subvention auprès de la DRAC Région Centre
Val de Loire pour le projet Graine de lecteur. Le montant de la subvention accordée est ensuite
réparti entre les structures porteuses de projet.
La structure porteuse de projet s’engage à respecter le montant attribué chaque année et à ne pas
le dépasser. En cas de dépassement, les structures porteuses prendront directement en charge les
dépenses engagées.
En 2025-2026, le montant estimé pour chaque structure porteuse du projet Graine de lecteur est
de 2 166*66€. Ce montant peut être réévalué en fonction des dépenses engagées sur l’ensemble du
projet. Dans ce cas, la coordination Graine de lecteur informera l’ensemble des structures porteuses
qui pourront faire une demande de dépenses supplémentaires.
En cas de modification de ce montant par la DRAC, la présente convention de partenariat fera l’objet
d’un avenant.

ARTICLE 5 – MODALITES DE GESTION
La structure porteuse s’engage à transmettre à la Ligue de l’enseignement un « bon de commande »
pour chaque dépense que la structure porteuse souhaite engager. Le bon de commande validé, les
structures pourront transmettre le devis à faire signer « bon pour accord » par la Ligue de
l’enseignement. La facture sera ensuite adressée à la Ligue de l’enseignement pour mise en
paiement par la structure après réalisation de l’action. Les devis et factures devront obligatoirement
être adressées à : « La ligue de l’enseignement de Loir et Cher – Graine de lecteur nom structure ».

ARTICLE 6 – COMPETENCE JURIDIQUE
En cas de litige portant sur l’interprétation de la présente convention, les parties conviennent de
s’en remettre à l’appréciation du Tribunal mais seulement après épuisement des voies amiables
(conciliation, arbitrage, …)

ARTICLE 7 – DUREE DE LA CONVENTION
La présente convention prend effet du 1er septembre 2025 au 31 août 2026.
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ARTICLE 8 – RESILIATION
Toutes les clauses de la présente convention sont de rigueur. Chacune d’elles est une condition
essentielle et déterminante sans laquelle les parties n’auraient pas contracté. En cas d’inexécution
d’une clause quelconque, la présente convention sera résiliée de plein droit.

Fait en deux exemplaires à Blois le _____________

Signatures précédées de la mention « lu et approuvé »

Présidente de la Communauté de Président de la Ligue de l’enseignementCommunes des Collines du Perche de Loir et Cher
Madame Karine GLOANEC-MAURIN Monsieur Patrick BESNARD
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CONVENTION DE PARTENARIAT 

POUR LA DIFFUSION D’UN SPECTACLE JEUNE PUBLIC DANS LE CADRE DU FESTIVAL GRAINE 
DE LECTEUR 2026 

 
ENTRE LES SOUSSIGNES  
 
L’espace de vie sociale – Communauté de Communes des Collines du Perche 
Adresse : 3 allée de la gare, 41 170 MONDOUBLEAU  
Tel : 02 54 80 85 80 
N° Siret : 24410029300038 
Ci-dessous dénommé La Communauté de communes des Collines du Perche Vendôme  
Représenté par Madame Karine GLOANEC-MAURIN, en qualité de Présidente de la Communauté de 
Communes des Collines du Perche 

 
Et  
 
La Ligue de l’enseignement de Loir-et-Cher 
Adresse : 10, allée Jean Amrouche - 41000 BLOIS  
Tél: 02 54 43 01 61 
Courriel : dg@laligue41.org  
Ci-dessous dénommée la Ligue de l’enseignement de Loir et Cher. 
N° Siret : 775 370 240 00043 
Licence d’entrepreneur de spectacles n°(s) : 3-1077218 
Représenté(e) par Patrick BESNARD, en qualité  de Président 

 
PREAMBULE  

Créée en 1937, la ligue de l'enseignement du 41 appartient au grand mouvement d’éducation 
populaire, partenaire de la vie associative, de l’école publique et des acteurs locaux. Elle a 
développé depuis toutes ces années, un projet de compétences au service des associations, des 
écoles, des collectivités et de tous leurs partenaires. Laïque et indépendante, la Ligue de 
l’enseignement réunit des hommes et des femmes, acteurs au quotidien pour faire vivre la 
citoyenneté en favorisant l’accès de tous à l’éducation, la culture, les loisirs ou le sport.  

Depuis plusieurs années, le service culturel propose une programmation pluridisciplinaire de 
spectacle vivant jeune public ouvert à tous les établissements scolaires du département. Grâce à ses 
années d’expérience et d’expertise par le biais de plusieurs réseaux de diffusion et de son 
rayonnement départemental, la ligue de l’enseignement est devenue un partenaire essentiel pour les 
centres sociaux du département dans le cadre du festival « Graine de lecteur ». L’objectif est de 
rechercher, chaque année, plusieurs spectacles pouvant correspondre au thème du festival ou bien 
ayant un lien avec la littérature jeunesse pour un public âgé de 0 à 6 ans, et d’en assurer la diffusion 
dans chaque centre du département.  

 
La Communauté de communes des Collines du Perche et la Ligue de l’enseignement de Loir et Cher 
s’associeront pour organiser et diffuser un spectacle jeune public dans le cadre du festival Graine 
de Lecteur 2026, dont le but est de favoriser le goût de la lecture et lutter contre l’illettrisme, en 
direction des enfants de 0 à 6 ans.  

mailto:dg@laligue41.org
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IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 
Article 1 - Objet de la convention 

 
1.1. Choix du spectacle  
 
Le choix du spectacle s’est porté sur le Planétarium de l’association Terre Du Ciel. Ce choix s’est fait 
en fonction de plusieurs critères : intérêt lié au thème, qualité artistique, conditions techniques et 
financières, implantation géographique, calendrier de la compagnie et des centres.  
 

1.2. Carte d’identité 

- Nom du spectacle : Planétarium 
- Nom du producteur: Terre du Ciel – Bertrand Milteau 
- Adresse : 8 place des Halles – 37000 Tours 
- Discipline(s) artistique(s) : Animation scientifique autour de l’exploration du ciel 
- Public : à partir de 3 ans 
- Durée : 30 à 60 minutes 
- Jauge max par représentation : max 25 personnes par créneau x 6 créneaux sur la journée 
- Nombre de personnes accueillies : 1 personne 

 

1.3. Conditions techniques du spectacle 

 
Il est nécessaire de respecter certaines conditions techniques afin de permettre le bon déroulement 
du spectacle :  
 

- Espace scénique idéal : 8m x 8m 
- Installation public : circulaire 
- Obscurité de la salle : Pas nécessaire 
- Temps de montage : 1h 
- Temps de démontage : 1h 
- Éclairage et son : l’équipe est autonome  
- Déchargement au plus près de l’espace technique, sans escalier ni ascenseur 
- 1 prise électrique de 230 V 
- loges avec sanitaires 

 

 
1.4. Calendrier de la diffusion du spectacle  
 
Le planétarium sera programmé le jeudi 5 février pour une journée d’animation de 11h00 à 18h00, à 
la Halles de la Mairie de Mondoubleau - 1 Pl. du Marché, 41170 Mondoubleau. 
 
La Communauté de communes des Collines du Perche s’engage à accueillir le médiateur le jeudi 5 
février à partir de  10h00, afin qu’il puisse effectuer leur installation dans le lieu.  
 
La Ligue de l’enseignement de Loir et Cher mettra à disposition un(e) salarié(e) et/ou un(e) bénévole 
qui sera présent pour le montage et démontage, la distribution des billets et l’accueil et installation 
du public. Globalement, la Ligue de l’enseignement de Loir et Cher coordonnera la diffusion et 
l’organisation du spectacle dans les centres. 
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Article 2 - Engagements de La Ligue de l’enseignement de Loir et Cher  
 
La Ligue de l’enseignement de Loir et Cher, soutenue par la Direction Régionale des Affaires 
Culturelles du Centre, le Conseil Régional et le Conseil Départemental de Loir-et-Cher, s’engage à :  
 

- S’assurer de la disponibilité du spectacle, signera le contrat avec le producteur et paiera les 
factures liées à ce contrat (coût de cession, frais de transport, hébergement et repas).  

- Régler les questions techniques avec l’équipe artistique et le personnel du lieu.  
- Contracter les assurances nécessaires à la couverture des risques liées à l’exploitation du 

spectacle dans le lieu.  
- Faire les demandes d’autorisation à la SACD/SACEM et paiera les droits relatifs aux 

représentations.  
- Transmettre les supports de communication relatifs au spectacle.  
- Mise en place de la billetterie  et distribution des tickets (entrée gratuite) 

 
 Article 3 - Engagements de la Communauté de communes des Collines du Perche 
 

La Communauté de communes des Collines du Perche Vendôme s’engage à :  
 

- Mettre à disposition gratuitement un lieu pouvant accueillir le spectacle retenu selon les 
conditions techniques nommées ci-dessus (voir article 1.3) ainsi qu’une personne et le 
matériel nécessaire au montage/démontage.  

- Mettre à disposition la salle en ordre de marche (salle vide et chaises installées) 
- Effectuera l’aménagement de la salle selon les modalités envisagées avec la Ligue de 

l’enseignement de Loir et Cher.  
- Respecter la jauge maximale de spectateur par représentation.  
- Communiquer l’information à son public.  
- Communiquer l’information aux médias locaux en respectant tous les partenaires. 

 
Article 4 - Dispositions financières  

 
La Ligue 41 contractualisera directement avec la compagnie et paiera le coût de cession du spectacle 
ainsi que les frais d’hébergement, de repas, de technique, de transport et de SACD/SACEM.  
 

La Communauté de communes des Collines du Perche s’engage à payer un montant forfaitaire 
comprenant la moitié du coût de cession (pour une représentation) et la moitié des frais de 
déplacement (pour une représentation), soit 325€ (trois cent vingt cinq euros) par représentation. 
 
Le règlement de la participation de la Communauté de communes des Collines du Perche sera réalisé 
après la diffusion du spectacle, et sur présentation d’une facture, émise par la Ligue de 
l’enseignement de Loir et Cher. 

 
Article 5 - Durée de la convention 

 
La présente convention est conclue pour toute la durée du festival Graine de lecteur 2026.  
 

Article 6 - Evaluation du partenariat 
 
Au terme de la convention, la Ligue de l’enseignement de Loir et Cher transmettra à la Communauté 
de communes des Collines du Perche  un bilan quantitatif et qualitatif sur l’action proposée.  
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 Article 7 - Annulation 
 
La présente convention se trouverait annulée de plein droit et sans indemnité d'aucune sorte dans 
tous les cas de force majeure. N'est pas considéré comme cas de force majeure les éventuelles 
intempéries. 
Sauf en cas de force majeure (deuil national, guerre, inondation, incendie, accident), si le spectacle 
ne pouvait être exécuté, la partie défaillante s'engage à verser à l'autre partie un dédit égal au 
montant du contrat fixé, ce seulement après épuisement des voies amiables 
 

Article 8 - COVID 
 

Compte-tenu de la crise sanitaire Covid-19 en cours, au moment de la signature du présent contrat, 
les parties conviennent des dispositions suivantes : que l’annulation survienne pour cause de mise en 
quarantaine ou de maladie de tout ou partie des membres des équipes artistiques ou de la structure 
d’accueil, d'une interdiction légale, d’une décision administrative de fermeture, la Ligue de 
l’enseignement de Loir-et-Cher prendra à sa charge les indemnités dues à la compagnie. Toutefois, la 
Communauté de Communes des Collines du Perche s’engage à tout mettre en œuvre pour qu’une 
annulation due à la crise sanitaire ne soit envisagée qu’en dernier recours. 
 

 
Fait à Blois, en deux exemplaires, le  
 
(*) Faire précéder la signature de la mention manuscrite « Lu et approuvé » 

 
 
 

 
Pour La Communauté de communes                  la Ligue de l’enseignement du Loir-et-Cher 
Des Collines du Perche  
 

 
Madame Karine GLOANEC-MAURIN                              P/O Le président Patrick BESNARD 

      Présidente                                                                Anaïs SAILLAU 
        Déléguée générale 
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Communauté d’agglomération Territoires vendômois 

(Loir-et-Cher) 
 

Communauté de communes des Collines du Perche 
(Loir-et-Cher) 

 
Communauté de communes du Perche et Haut-Vendômois 

 

 
CONVENTION DE GROUPEMENT DE COMMANDES 

 
Gestion des aires d’accueil des gens du voyage de la Communauté 

d’agglomération Territoires vendômois, de la Communauté de communes des 
Collines du Perche, de la communauté de communes du Perche et Haut-

Vendômois 

 

 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES : 
 
La communauté d’agglomération Territoires vendômois, représentée par Nicole Jeantheau, 
Vice-présidente déléguée à la commande publique, sise parc Ronsard - BP 20107 - 41106 
Vendôme Cedex, 
Agissant au nom de ladite communauté, en vertu d'une décision n°TVB202511XXXXXXX du 
bureau communautaire en date du 1er décembre 2025, 
 

  d’une part, 
 

ET, 
 
La Communauté de communes des Collines du Perche, représentée par Karine Gloanec 
Maurin, Présidente, sise 36 Rue Gheerbrant, 41170 Mondoubleau, 
Agissant au nom de ladite communauté, en vertu d'une délibération n° XXXXXXXXX du 
Conseil communautaire du xx 2025, 
 

de deuxième part, 
 

 
ET, 
 
La Communauté de communes du Perche et Haut-Vendômois, représentée par Alain 
Bourgeois, Président, sise Place Pierre Genevée,, 41160 Fréteval, 
Agissant au nom de ladite communauté, en vertu d'une délibération n° XXXXXXXXX du 
Conseil communautaire du xx 2025, 
 

de troisième  part, 
  

https://www.google.com/maps/place/data=!4m2!3m1!1s0x47e3651c60199b75:0x8a7459d57fc0bd11?sa=X&ved=1t:8290&ictx=111
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ARTICLE 1 : OBJET 
 
La présente convention de groupement est conclue entre la Communauté d’agglomération 
Territoires vendômois (CATV), la Communauté de communes des Collines du Perche et la 
communauté du Perche et Haut-Vendômois. 
Elle a pour objet la passation, la signature et la notification des marchés de gestion des aires 
d’accueil des gens du voyage de la communauté d’agglomération Territoires vendômois, de 
la Communauté de communes des Collines du Perche et de la Communauté de communes 
du Perche et Haut-Vendômois 
 
ARTICLE 2 : DÉSIGNATION 
 
Chaque membre s’engage, par la signature de la présente convention, à confier la passation, 
la signature et la notification des marchés (formule intégrée partielle), définis à l’article 1, au 
coordonnateur du groupement mentionné à l’article 7.2 ci-après soit la CATV. 
Chaque membre s’engage à exécuter avec le titulaire retenu du marché à hauteur de ses 
besoins propres. 
 
ARTICLE 3 : MODALITÉS D’ADHÉSION ET DE SORTIE DU GROUPEMENT 
 
  Article 3.1 : Modalités d’adhésion 
 
Pour que l’adhésion d’une partie à cette convention soit effective, il est obligatoire que celle-ci 
soit autorisée par délibération de son assemblée délibérante ou décision de son instance 
autorisée. Une copie des délibérations ou décisions prises sera transmise au coordonnateur. 
La signature de la présente engage les parties sur tous les points définis par ladite convention. 

 
  Article 3.2 : Modalités de sortie 
 
La sortie anticipée d’une des parties, pour quelques raisons que ce soit, autorisée par 
délibération de son assemblée délibérante ou décision de son instance autorisée, met fin à sa 
participation au groupement de commande.  
Si la sortie d’une des parties a lieu avant notification du marché au titulaire, elle n’est plus 
engagée et sa demande est classée sans suite. Si celle-ci a lieu après notification, elle est 
engagée envers le titulaire du marché et doit respecter ses engagements auprès de ce dernier. 
 

ARTICLE 4 : DURÉE 
 
La présente convention est conclue pour la durée de passation, de signature et de notification 
des marchés, objets du présent groupement.  
Elle ne pourra être prolongée pour répondre à un objet autre que celui défini à l’article 1 de la 
présente convention. 
 
ARTICLE 5 : MODALITES DE PASSATION DES MARCHES 
 
La valeur estimée du besoin oblige à recourir à une commission d’appel d’offres (CAO). Les 
membres du groupement conviennent que la CAO de la CATV sera compétente. 
 
Le coordonnateur du groupement procédera avec ses services administratifs à toutes les 
opérations nécessaires à la passation, la signature et la notification des marchés. 
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ARTICLE 6 : MODALITÉS FINANCIERES 
 

Article 6.1 : Modalités financières afférentes à la passation des marchés 
 

Le coordonnateur sera indemnisé des frais afférents au fonctionnement du groupement par 
une participation financière versée par les membres du groupement de commande 
mentionnés à l’article 1. Ces frais seront répartis au prorata du nombre d’emplacements 
famille, soit : 

- CATV : 30 emplacements sur 42 soit 71,4% montant total des frais de passation et 
de notification des marchés  

- Communuté de communes des Collines du Perche : 6 emplacements sur 42 soit 
14,3% montant total des frais de passation et de notification des marchés ;  

- Communauté de communes du Perche et Haut-Vendômois : 6 emplacements sur 
42 soit 14,3% montant total des frais de passation et de notification des marchés ;  

 
Cette indemnisation correspond notamment aux : 

- frais administratifs, 
- frais de publication ; 
- salaires et charges des agents chargés de la mise en œuvre du groupement (service 
en charge du dossier, service des marchés publics) ; 
 

Le paiement s’effectuera sur facture présentée par le coordonnateur à l’issue de la notification 
des marchés objets de la présente convention. 

 

Article 6.2 : Modalités financières afférentes à l’exécution des marchés  
 

Chacun des membres du groupement traitera toutes les modalités financières liées à 
l’exécution de son marché (paiement du titulaire et de ses sous-traitants, avances, 
pénalités…). 

 

 
ARTICLE 7 : CONDITIONS GENERALES 
 
La présente convention est consentie et acceptée sous les conditions suivantes que les parties 
s’obligent à exécuter : 

 
Article 7.1 : Définition des besoins 

 

Les parties s’engagent à exécuter leur marché conformément aux articles L. 2124-2, R. 21242 
et R. 2161-2 à R. 2161-5 du code de la commande publique. Elles ne peuvent à aucun moment 
étendre leurs besoins à des prestations autres que ceux définis à l’article 1. 
 
Les membres autorisent le coordonnateur du groupement à signer avec le soumissionnaire 
retenu un marché correspondant aux besoins suivants : 
 

➢ CATV : 

• Prestation de continuité de service des aires d’accueil des gens du voyage de 
Montoire, Vendôme et Naveil  

• Gestion des aires d’accueil des gens du voyage de Montoire, Vendôme et 
Naveil  

 
➢ Communauté de communes des Collines du Perche : 

• Prestation de mise en service de l’aire d’accueil des gens du voyage de Sargé-
sur-Braye 

• Gestion de l’aire d’accueil des gens du voyage de Sargé-sur-Braye 



4/5 

 

➢ Communauté de communes du Perche et Haut-Vendômois : 

• Prestation de continuité de service de l’aire d’accueil des gens du voyage de 
Fréteval 

• Gestion de l’aire d’accueil des gens du voyage de Fréteval 
 

Le montant estimatif des marchés par période de validité est le suivant : 
 

 Montant estimatif par période de validité en HT 

CATV 110 000 € 

Collines du Perche 25 000 € 

Perche et haut-Vendômois 30 000 € 

Total 165 000 € 

 
Chaque communauté aura en charge l’exécution de son marché. 
 
Les marchés seront conclus pour une première période de validité d’une année à compter du 
15 mai 2026 ou à compter de leur date de notification au titulaire si cette date est postérieure 
(1ère période de validité). Ils seront ensuite reconductibles par périodes annuelles et par tacite 
reconduction au maximum trois fois (2ème, 3ème et 4ème période de validité). 
 

Article 7.2 : Coordonnateur du groupement 
 

Le coordonnateur du groupement est chargé de la passation, de la signature et de la 
notification des marchés définis à l’article 1 de la présente convention pour l’ensemble des 
membres du groupement. En cas de renouvellement de l’assemblée délibérante du fait 
d’élection, et ce hors le cas de démission de la part de l’élu, le coordonnateur sera alors la 
personne ayant reçu la délégation actuellement attribuée au coordonnateur. Sinon, il sera fait 
appel au coordonnateur suppléant.  

Le coordonnateur désigné par le groupement est la CATV, représentée par son Président. Le 
service des marchés publics en charge du suivi administratif de la passation de ce marché est 
celle du coordonnateur. 

 
Article 7.3 : Substitution du coordonnateur par un coordonnateur suppléant 
 

En cas de défaillance du coordonnateur, le coordonnateur suppléant sera la Communauté de 
communes du Perche et haut-Vendômois, représentée par son Président ou son représentant. 
Les actes du coordonnateur suppléant engagent les membres du groupement de la même 
manière que pour le coordonnateur. 
Les services de la Communauté de communes du Perche et haut-Vendômois seront alors en 
charge du suivi administratif du dossier. 
 

 
ARTICLE 8 : LITIGES ENTRE LES PARTIES A LA CONVENTION DE GROUPEMENT 
 
En cas de litiges entre les parties à la présente convention avant la notification du marché visé 
à l’article 1, le coordonnateur sera chargé de les régler. Si une des parties se refuse à un 
arrangement, elle devra déclarer son intention de quitter le groupement de commandes par 
lettre recommandée avec accusé de réception à l’attention du coordonnateur et devra prendre 
toutes les mesures nécessaires à son retrait, conformément à l’article 3.2 de la présente 
convention. 
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A Vendôme, le                   
Pour la Communauté d’Agglomération 
Territoires vendômois 

 
 
 
 
 

Nicole JEANTHEAU 
Vice-présidente déléguée à la commande publique  

 
 
 
 
 

A                   , le                                                
Pour la Communauté de communes 
des Collines du Perche 

 
 
 
 
 

Karine GLOANEC MAURIN  
Présidente 
 
 
 
 
 
A                   , le                                                
Pour la Communauté de communes 
du Perche et Haut-Vendômois 

 
 
 
 
 

Alain Bourgeois 
Président 
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PROJET DE RENOUVELLEMENT DE CONVENTION  
ENTRE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES COLLINES DU PERCHE  

ET LE CENTRE de SANTE TERRITORIAL « ALLIANCE CONNECT »  
(Novembre 2025 – durée 12 mois) 

 
 

Entre 
La communauté de communes des Collines du Perche représenté par sa présidente Karine GLOANEC 
MAURIN, habilitée à la conclusion des présentes par délibération du conseil communautaire en date du 14 
novembre 2024, et désignée sous le terme « la CCCP », d’une part ;  
 

Et 
Le Centre de Santé Territorial (CST) ALLIANCE CONNECT, association régie par la loi du 1er juillet 1901, 
dont le siège social est situé 33 rue Lucien Mignat à Suèvres (département de Loir-et-Cher) entité juridique 
(numéro FINESS EJ :  41 001 126 6 ; numéro SIREN : 923 065 270) et le CDS TERRITORIAL ALLIANCE 
CONNECT établissement, (numéro FINESS ET : 41 001 127 4 ; numéro SIRET : 923 065 270 00012) 
établissement situé 33, rue Lucien Mignat à Suèvres (département de Loir-et-Cher), centre de santé 
autorisé le 18 avril 2023 (caducité 17 avril 2026) et immatriculé au fichier national des établissements 
sanitaires et sociaux, représentée par Madame Céline TREMBLIN, présidente, responsable de l’organisme 
gestionnaire, et désignée sous le terme « le CST Alliance CONNECT », d’autre part ; 
 

Il est convenu ce qui suit : 
 
 
PREAMBULE 
 
Considérant le projet de santé initié et conçu par le CST Alliance CONNECT, conforme à son objet 
statutaire. 
 
Considérant que la problématique de l’offre de services de santé à l’échelle de la communauté de 
communes des Collines du Perche est identifiée dans le Contrat Local de Santé (CLS) du Vendômois. Etant 
précisé que le bassin de patientèle souffre d’une offre de soins médicaux nettement insuffisante et qu’il 
est classé en zone d’intervention prioritaire concernant la profession de médecin. Etant ajouté que les 
cessations d’activités de deux médecins généralistes qui sont intervenues en juin 2022 et juillet 2023 et 
l’insuffisance de l’offre locale existante en médecine générale et de l’offre présente sur les territoires 
limitrophes mettent ce territoire en forte tension et expose ses habitants à des risques graves. Etant ajouté 
que plusieurs départs à la retraite de professionnels de santé sont également prévisibles sur les 
prochaines années et que les perspectives raisonnables d’accueil de nouveaux médecins généralistes au 
sein de la maison de santé de Mondoubleau ne permettent pas d’envisager une amélioration de l’offre de 
soins en médecine générale à courts termes ; 
 
Considérant que le CST Alliance CONNECT déclare assurer, en priorité, les missions de diagnostic et de 
soins dans le cadre des consultations pour les soins primaires en cabinet et dans le cadre de 
téléconsultations faisant intervenir des Infirmières diplômées d’Etat Libérale (IDEL). Etant ajouté 
qu’auxiliairement, il projette de travailler dans les domaines de la santé publique en prenant part à des 
campagnes de vaccination ou à des actions de prévention ; 
 
Considérant que le CST Alliance Connect, emploie, pour mettre en œuvre le projet de santé qu’il porte, à 
la date de la signature de la présente convention, cinq médecins en médecine générale et médecine 
d’urgence (correspondant à 2 équivalents temps plein – ETP), trois infirmières diplômées d’Etat (IDE ; 
correspondant à 1,5 ETP), une assistante médicale et qu’il est administré par monsieur Arnaud TREMBLIN 
(correspondant à 1,5 ETP cumulés) ; 
 
Considérant que le projet de santé et l’organisation du CST Alliance CONNECT prévoit un exercice combiné 
des professionnels de santé pour une prise en charge pluriprofessionnelle et coordonnée autour du 
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patient. Etant précisé que le médecin coordonnateur est responsable de l’activité quotidienne du CST et 
établira les protocoles médicaux ; que l’infirmière coordinatrice sera en lien avec les autres infirmières ; 
que l’assistante médicale organisera les plannings de consultations et de téléconsultations de l’ensemble 
des professionnels de santé ; 
 
Considérant que le CST Alliance Connect est accessible du lundi au vendredi de 8h00 à 20h00 et le samedi 
de 8h30 à 12h30 et que durant ces horaires, il est en mesure de proposer, en particulier des actes de 
télésanté en s’appuyant sur des IDEL se rendant au domicile ou intervenant en cabinet infirmier et qu’en 
sus, les médecins rattachés au CST participeront à la permanence des soins : Etant précisé que ces 
services font l’objet de la présente convention.  
 
Etant ajouté que le CST proposer également des consultations sur rendez-vous en médecine générale ; des 
plages pour les consultations non-programmées ; des visites à domicile ; des actes de petites urgences : 
Etant précisé que la présente convention ne porte pas, à priori, sur les services de cette nature qui seront 
assurés dans un périmètre proche du siège du CST en dehors duquel le territoire de la CCCP se situe.  
 
Etant également indiqué que le projet de santé prévoit la prise en charge des patients ayant un rendez-vous 
pour des soins programmés mais également la prise en charge, pour des soins non-programmés, savoir 
des urgence non vitales autant que possible en journée. Etant précisé que, la présente convention vise à 
permettre aux patients d’avoir un accès en téléconsultation avec des IDEL du secteur pour des soins 
programmés et, en cas de besoin, pour des soins non-programmés. 
 
Considérant que le CST dispose d’un système d’informations partagées labellisé permettant un agenda de 
consultation et de téléconsultation sur rendez-vous, l’information et l’archivage des dossiers médicaux 
des patients (DMP), le partage des données sécurisées avec les partenaires, l’accès à une messagerie 
sécurisée, la télétransmission des feuilles de soin à l’assurance maladie ; 
 
Considérant que le projet de santé du CST prévoit la création de partenariat avec les institutions médicales 
(Hôpital ; cliniques, …), la régulation du Service d’Aide Médicale d’Urgence (SAMU), l’Agence Régionale de 
Santé (ARS), la Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM), le dispositif d’appui à la coordination (DAC) 
« Santé Escale 41 », les services des collectivités intervenant dans le champ de l’action sociale et de la 
solidarité, le Service de Soins Infirmiers à domicile (SSIAD), l’Hospitalisation à Domicile (HAD), le Service 
d’Aide à Domicile (SAD), les pharmacies, les laboratoires, l’association ADOC 41 (dépistages de cancer du 
sein, de l’utérus ou colorectal) ; 
 
Considérant que l’offre de télésanté proposée par le CST Alliance CONNECT et l’engagement des 
infirmières diplômées d’Etat des cabinets infirmiers de Mondoubleau et de Sargé sur Braye permettront de 
compléter l’offre de soins locale proposées par les deux médecins généralistes exerçant à Mondoubleau, 
les deux à temps incomplet et de réduire l’insuffisance de l’offre de soins ; 
 
Considérant que Mesdames Aurélie COLART (RPPS : 10103313267), Sabrina DORSEMAINE 
(RPPS :10102741575), Emmanuel GIBIER (RPPS : 10107636036), Géraldine LEGROS (RPPS : 
10105464480), Anne ROUSSEAU (RPPS : 10102510830), IDEL du cabinet infirmier de Mondoubleau et 
Mesdames Anne LANCE GAUTIER (RPPS : 10102437901) et Aline BION (RPPS : 10102786232), IDEL du 
cabinet infirmier de Sargé sur Braye ont manifesté leur volonté d’assurer, à hauteur d’une demi-journée 
par semaine au moins et à tour de rôle, des consultations en cabinet infirmier ou lors de visites à domicile 
en vue d’actes de télésanté. 
 
 
ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION  
 
1.1. Par la présente convention, le CST Alliance CONNECT s’engage déployer, à hauteur d’une demi-
journée par semaine, l’offre de téléconsultation faisant intervenir les infirmières des cabinets infirmiers de 
Mondoubleau et de Sargé sur Braye prioritairement pour des soins programmés, auxiliairement et en cas 
de nécessité, pour des soins non-programmés ou des actions de prévention. Le CST Alliance CONNECT 
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assurera la conclusion de contrats avec les infirmières Libérales (IDEL) des centres infirmiers de 
Mondoubleau et de Sargé sur Braye. Le CST Alliance Connect assurera notamment la fourniture et la 
maintenance des matériels nécessaires aux téléconsultation et la formation des IDEL à leur utilisation. Elle 
assurera également l’organisation des plannings, la prise de rendez-vous et la tenue des dossiers 
médicaux des patients. 
 
1.2. Dans ce cadre, la CCCP contribue financièrement au déploiement de ce service sur son territoire en 
rémunérant le CST Alliance CONNECT. 
 
1.3. Le service est ci-après désigné sous le terme « l’action ». 
 
 
ARTICLE 2 - MISE EN ŒUVRE ET DURÉE DE LA CONVENTION  
 
2.1 L’action est assurée à compter du date de mise en œuvre. 
 
2.2. La convention est conclue pour une durée de 12 mois à compter du 09 novembre 2025. 
 
 
ARTICLE 3 – PARTICIPATION FINANCIERE DE LA CCCP  
 
3.1 Le coût total estimé de la contribution financière de la CCCP à la mise en œuvre de l’action sur la durée 
de la convention est évalué et fixé conjointement et forfaitairement par le CST Alliance CONNECT et la 
CCCP à une valeur totale de 14 400 euros (TTC ). 
 
 
ARTICLE 4- MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA CONTRIBUTION FINANCIÈRE 
 
4.1 La CCCP verse 3 600 euros à la notification de la convention. Cette valeur correspond à une avance 
versée et représente 25% du montant prévisionnel total de la contribution mentionnée à l’article 3.1.. La 
CCCP verse des contributions complémentaires équivalentes de 3 600 euros en février 2026 et de 3 600 
euros en mai 2026 ; 
 
4.2. La CCCP versera le solde en août 2026 après avoir procédé aux vérifications des conditions 
d’exécution conformément à l’article 6. 
 
4.3. La contribution financière (avances et solde), sera créditée au compte de le CST Alliance CONNECT 
selon les procédures comptables en vigueur. Les versements seront effectués par mandat administratif 
sur le compte suivant : 
 

Etablissement bancaire : xx 
Code Banque : xx 
Code guichet :  xx 

Numéro de compte : xx 
Clé RIB : xx 

IBAN : xx 
 
L’ordonnateur de la dépense est la communauté de communes des Collines du Perche. 
 
Le comptable assignataire est le Trésorier de Vendôme. 
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ARTICLE 5 – JUSTIFICATIFS ET AUTRES ENGAGEMENTS 
 
5.1. Le CST Alliance CONNECT s’engage à fournir trimestriellement des éléments quantitatifs et qualitatifs 
d’appréciation intermédiaire de celle-ci et notamment :  

- Le nombre de téléconsultations qui sont intervenues, 
- Le nombre de demandes totales de téléconsultations sollicitées, 

 
5.2. En cas d’inexécution, de difficulté d’exécution ou de modification des conditions d’exécution de 
l’action prévue à la présente convention, pour une raison quelconque, le CST Alliance CONNECT doit en 
informer la CCCP sans délai par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
 
ARTICLE 6 - SANCTIONS 
 
En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard significatif des conditions 
d’exécution de la convention par le CST Alliance CONNECT sans l’accord écrit de son acceptation par la 
CCCP, celle-ci peut exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées, diminuer ou 
suspendre le montant de la contribution conventionnelle, après examen des justificatifs présentés par le 
CST Alliance CONNECT et avoir préalablement entendu ses représentants.  
La CCCP en informe le CST Alliance CONNECT par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
 
ARTICLE 7 - ÉVALUATION 
 
7.1. Le CST Alliance CONNECT s’engage à fournir, au moins un mois avant le terme de la convention, un 
bilan d’ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre de l’action.  
La CCCP procède, conjointement avec le CST Alliance CONNECT à l’évaluation des conditions de 
réalisation de l’action à laquelle elle a apporté sa contribution sur un plan quantitatif comme qualitatif.  
 
7.2. Pendant et au terme de la convention, un contrôle sur place peut être réalisé par la CCCP, dans le 
cadre de l’évaluation prévue au présent article ou dans le cadre du contrôle financier. Le CST Alliance 
CONNECT s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces et tous documents dont la production serait jugée 
utile dans le cadre de ce contrôle. 
 
 
ARTICLE 8 - CONDITIONS DE RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION 
 
8.1 La présente convention peut être renouvelée par accord exprès des parties signataires. Elle n’est pas 
tacitement reconductible. 
 
 8.2. La conclusion éventuelle d'une nouvelle convention est subordonnée à la réalisation de l’évaluation 
prévue à l'article 7 ou de l’acceptation exprès de la CCCP de surseoir à sa réalisation. 
 
 
ARTICLE 9 – AVENANT  
 
La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par la CCCP et le CST Alliance 
CONNECT. Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble 
des dispositions qui la régissent. La demande de modification de la présente convention, par l’une ou 
l’autre des parties, est réalisée en la forme d’une lettre recommandée avec accusé de réception précisant 
l’objet de la modification, sa cause et les toutes les conséquences qu’elle emporte. Dans un délai de deux 
mois suivant l'envoi de cette demande, l’autre partie peut y faire droit par lettre recommandée avec accusé 
de réception. 
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ARTICLE 10 - RÉSILIATION DE LA CONVENTION  
 
En cas de non-respect, par l'une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente convention, 
celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous autres droits qu’elle 
pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec 
accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée 
infructueuse. 
 
 
ARTICLE 11 - RECOURS 
 
Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du tribunal administratif 
d’Orléans. 
 
 

Le 12 décembre 2025 
 
 

Pour le CST Alliance CONNECT 
La Présidente 

 
 

Eline TREMBLIN 
 

Pour la CCCP, 
La Présidente 

 
 

Karine GLOANEC MAURIN 

 


